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Résumé // Abstract

Introduction – En France, le taux de sous-déclaration du syndrome du canal carpien (SCC), deuxième patho-
logie reconnue en maladie professionnelle, a été estimé en 2015 à 43%. L’objectif était de déterminer les  fractions 
de risque de SCC attribuables chez les exposés (FRAE) à l’activité professionnelle, au sein des professions 
et secteurs d’activité à risque.

Matériel et méthodes – Les données des patients opérés d’un SCC issues de deux études menées dans 
le Maine-et-Loire (2002-2003) et dans les Bouches-du-Rhône (2008-2009) ont été colligées pour le calcul 
des FRAE aux professions ou secteurs d’activité (emploi au moment de l’intervention) chez les patients y étant 
exposés. Le calcul était basé sur la détermination du risque relatif de la profession ou du secteur ajusté sur l’âge, 
selon la méthode de Mantel-Haenszel.

Résultats – Chez les ouvriers et les ouvrières, les trois quarts des cas de SCC seraient attribuables à l’excès de 
risque associé à l’exercice de la profession. Les secteurs d’activité avec les FRAE de SCC les plus élevées étaient 
le secteur de l’industrie du cuir et de la chaussure chez les hommes (FRAE=93%) et le secteur de  l’industrie auto-
mobile chez les femmes (FRAE=89%). Pour les professions précises, il s’agissait des couvreurs qualifiés chez les 
hommes (FRAE=97%) et des ouvrières du maraîchage et de l’horticulture chez les femmes (FRAE=94%). Au sein 
d’un même secteur d’activité, certaines professions avaient des fractions de risque attribuables au travail plus 
élevées que d’autres, y compris dans des secteurs ne  présentant pas globalement d’excès de risque de SCC.

Discussion – Le calcul des FRAE aux différents secteurs d’activité et/ou professions de SCC permet, lorsque 
ce calcul est possible, d’identifier des emplois à risque et contribue ainsi au ciblage de ces emplois pour les 
actions de prévention en milieu professionnel, en complément des statistiques de maladies professionnelles.

Background – Under-reporting rate of carpal tunnel syndrome (CTS), the second most frequent occupational 
disease, was assessed in 2015 in France at 43%. Thus, the aim was to estimate the attributable risks (AR) of CTS 
to employment among high-risk occupations and industry sectors.

Methods – Data of CTS post-operative patients from two studies in Maine-et-Loire (2002-2003) and Bouches-
du-Rhône (2008-2009) were pooled for the calculation of the ARs to occupations and industry sectors (employ-
ment at surgery time) among patients exposed to these employments. The calculation was based on the relative 
risk of the occupation or industry sector adjusted for age, according to the Mantel-Haenszel method.

Results – Three-quarters of cases among the male and female manual workers might be attributable to the 
excess risk related to this type of occupation. Industry sectors with the highest ARs were the manufacture 
of footwear and leather for men (AR=93%) and the manufacture of motor vehicles, trailers and semi-trailers 
for women (AR=89%). Specific occupations with the highest ARs were skilled roofers for men (AR=97%) and 
garden and horticultural labourers for women (AR=94%). Within an industry sector (industry sectors without an 
excess risk of CTS included), specific occupations had higher ARs to work than others.

Discussion – The determination of the ARs of CTS among cases exposed to different industry sectors and, 
or, occupations, where possible, enable to target high-risk jobs for prevention intervention at the workplace in 
addition to occupational diseases statistics.

Mots-clés : Syndrome du canal carpien, Risque attribuable, Trouble musculo-squelettique, Profession,  
Secteur d’activité
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Introduction

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) recou-
vrent un large ensemble d’affections de l’appareil 
locomoteur pouvant être provoquées ou aggravées 
par l’activité professionnelle. En 2019, les TMS des 
membres et du dos représentaient 88% des mala-
dies professionnelles (MP) reconnues par le régime 
général de l’Assurance maladie 1.

Parmi ces TMS, le syndrome du canal carpien (SCC), 
résulte de la compression du nerf médian lors de 
son passage sous le ligament annulaire antérieur du 
carpe, à la base de la main. Il se manifeste par des 
douleurs, des troubles de la sensibilité (paresthé-
sies, anesthésie, engourdissement) et de la motricité 
(faiblesse, maladresse, raideur) des trois premiers 
doigts et de la moitié radiale du quatrième doigt. 
Sa survenue peut être favorisée par des facteurs 
personnels (âge, sexe féminin), médicaux ou hormo-
naux et par des activités professionnelles ou extra- 
professionnelles (gestes répétitifs, utilisation d’outils 
vibrants, exercice manuel de pleine force…) 2,3.

Chez les salariés, la prévalence du SCC a été estimée 
par une étude en Pays de la Loire à 3,8% chez les 
femmes et à 2,3% chez les hommes 4. Les interven-
tions pour cette pathologie ont concerné environ 
83 000 personnes âgées de 20 à 64 ans en France 
métropolitaine en 2014 5. Le SCC est la 2e pathologie 
reconnue en MP par le régime général de la Sécurité 
sociale. Cependant, sa sous-déclaration a été 
estimée en 2015 à 43% (elle oscillait entre 55 et 60% 
entre 2009 et 2013) 6,7. La fréquence importante de 
la pathologie et ses conséquences sur le parcours 
professionnel en font un défi pour la prévention. 
En effet, les SCC reconnus en MP ont engendré à 
eux seuls presque 1,8 millions de journées d’arrêt de 
travail en France en 2017 et, selon les études 8,9, les 
durées médianes d’arrêt de travail post- intervention 
chirurgicale allaient de 30 à 60  jours. Afin d’être 
efficaces, les interventions de prévention des TMS 
en milieu professionnel doivent être adaptées au 
type d’activité pratiquée 10 et à la situation de travail 
(notamment l’organisation du travail dans l’entre-
prise et le contexte psychosocial) 11. Les opérateurs 
de prévention des professions et secteurs d’activité 
présentant un excès de risque important de SCC 
doivent logiquement intégrer la problématique TMS 
dans leurs priorités d’action.

Par ailleurs, il a été décrit que les taux de reconnais-
sance des dossiers de déclaration en MP,  accident 
du travail ou de trajet étaient variables d’une zone 
géographique à une autre 12, et notamment d’un 
Comité régional de reconnaissance en maladie 
professionnelle (CRRMP) à un autre (pour les 
demandes de reconnaissance ne répondant pas aux 
critères des tableaux de MP) 13,14. On observe ainsi 
un besoin d’uniformisation des décisions rendues 
à situations professionnelles identiques. Dans cette 
optique, disposer de la fraction des cas de SCC attri-
buables à l’activité professionnelle au sein de chaque 
profession et/ou secteur à risque serait utile pour 
aider les CRRMP dans leur prise de décision.

Ainsi, à partir des données disponibles en France sur 
l’emploi d’un certain nombre de patients souffrant 
d’un SCC diagnostiqué (à savoir les cas chirurgicaux 
de deux départements français), l’objectif de cette 
étude était de déterminer les fractions de risque de 
SCC attribuables à l’activité professionnelle au sein 
des professions et/ou secteurs à risque.

Matériel et méthodes

Population

Le calcul des fractions de risque attribuables à l’acti-
vité professionnelle a reposé sur les données de 
deux  études comparables menées dans le Maine-
et-Loire et les Bouches-du-Rhône.

L’étude réalisée dans le Maine-et-Loire 15, de façon 
rétrospective, en  2004, a porté sur les patients 
âgés de 20 à 59  ans, ayant été opérés d’un SCC 
en 2002 et 2003. Les patients ont été identifiés à 
partir des données du Programme de médica-
lisation des systèmes d’information (PMSI) des 
deux  principaux centres chirurgicaux de la main 
du département, structures privées effectuant près 
de 70% des interventions chirurgicales de SCC. 
Un auto-questionnaire adressé par voie postale a 
permis de recueillir l’historique professionnel ainsi 
que les antécédents médicaux et chirurgicaux des 
patients. Le taux de réponse était de 64%, mais le 
statut vis-à-vis de l’emploi (en emploi ou non) était 
connu pour 91% des patients, via un recueil par les 
centres chirurgicaux.

L’étude des Bouches-du-Rhône 16 a été réalisée 
en  2008-2009, sur une période de 12  mois. Les 
patients, âgés de 20 à 64 ans, consultant dans 
trois  structures chirurgicales (deux  privées et une 
publique) pour un SCC, ont été inclus de façon 
prospective par les chirurgiens orthopédistes. 
Un auto-questionnaire leur a été remis par l’équipe 
paramédicale, recueillant les mêmes  informations 
médicales et professionnelles. Les cas de 20 à 64 ans 
opérés par ces trois structures chirurgicales repré-
sentaient 60% de l’ensemble des cas opérés par 
37 centres chirurgicaux dans le département. Le taux 
de réponse était de 87%.

Les données des patients des deux études, âgés 
de 20 à 59 ans et dont le statut vis-à-vis de l’emploi 
au moment de l’intervention était connu, ont été 
colligées pour le calcul des fractions de risque attri-
buables afin d’augmenter la puissance statistique, 
de pouvoir ainsi les fournir pour l’emploi (croisement 
du secteur d’activité et de la profession) et le secteur 
d’activité précis, et afin d’étendre la généralisation 
des résultats en couvrant deux départements aux 
profils économiques et sociaux différents. Ont été 
exclus : les  patients atteints de polyneuropathie 
(d’origine alcoolique, diabétique, etc.), les patients 
dialysés rénaux et ceux opérés d’une récidive de 
syndrome du canal carpien. Au final, les données 
de 2 234 patients (1 371 de l’étude du Maine-et-Loire 
et 863 de l’étude des Bouches-du-Rhône) ont été 
analysées.



188 | 13 juillet 2021 | BEH 11

L’emploi au moment de l’intervention a été défini 
selon deux dimensions :

• la profession, selon la nomenclature des profes-
sions et catégories socioprofessionnelles (PCS) 
de 2003 17 ;

• le secteur d’activité, selon la nomenclature 
d’activités française (NAF) de 2003 18.

Les professions étant codées selon la PCS de 1994 
dans l’étude menée en Maine-et-Loire, il a été néces-
saire de les transcoder dans la version de 2003. 
Lorsque les informations n’étaient pas suffisantes 
pour sélectionner un code particulier, certains 
codes ont été regroupés afin de mener des analyses 
conjointes aux deux départements.

Analyses

La fraction de risque attribuable chez les exposés 
(FRAE) représente la proportion des cas chirurgi-
caux de SCC que l’on peut attribuer au fait d’exercer 
une certaine activité professionnelle, parmi les cas 
qui surviennent dans cette activité professionnelle. 
La FRAE ne dépend que de la valeur du risque relatif 
de SCC associé à cette activité professionnelle.

La fraction de risque attribuable à la profession/ sec-
teur/emploi chez les exposés (FRAE) 19 a été calculée 
comme suit :

où RRa est le risque relatif ajusté sur l’âge.

Une fourchette d’incertitude (IF) sur la fraction a été 
calculée en utilisant les bornes inférieures et supé-
rieures de l’intervalle de confiance à 95% (IC95%) 
du RRa.

La population de référence utilisée pour le calcul des 
taux d’incidence était issue du recensement de la 
population française de 2006.

Le risque relatif ajusté sur l’âge et son intervalle 
de confiance ont été calculés selon la méthode de 
Mantel-Haenszel. Les FRAE à l’activité profession-
nelle n’ont été calculées qu’en cas de risque relatif 
ajusté sur l’âge significativement supérieur à un, 
d’un nombre de cas chirurgicaux de SCC supérieur 
à cinq (pour le respect du secret statistique) et d’une 
prévalence d’exposition dans la population générale 
supérieure à 5/100 000 (valeur empirique au-dessus 
de laquelle la précision de l’estimation du risque 
relatif était suffisante).

Les FRAE à l’activité professionnelle ont été calcu-
lées pour chaque profession ( jusqu’au niveau 
à quatre digits, le plus précis, de la nomencla-
ture) et pour chaque secteur d’activité (jusqu’au 
niveau à deux digits de la nomenclature) à risque 
mais  également pour chaque emploi (combinaison 
 profession-secteur aux niveaux à deux  digits) à 
risque. Avec  cette approche, exercer une activité 
professionnelle est assimilé à une exposition à un 
facteur de risque du SCC, avec une hypothèse 
causale en cas de relation stati stique significative 

mise en évidence. La profession, le secteur d’acti-
vité ou l’emploi sont utilisés comme proxys – c’est-à- 
dire comme des variables de sub s titution  – des 
 expositions professionnelles à risque (bioméca-
niques, organisationnelles ou psychosociales) non 
mesurées qui y sont liées.

En cas de risque relatif significativement inférieur à 
un, il ne pouvait y avoir de calcul de FRAE, car cette 
fraction ne peut être négative, mais cela signifiait 
que le groupe de travailleurs étudié avait un niveau 
de risque moyen inférieur à celui de la population 
générale.

Toutes les analyses ont été réalisées séparément 
chez les hommes et les femmes, à l’aide du logiciel 
SAS® 9.4.

Résultats

Ont été inclus dans l’étude 1 647 femmes et 
587 hommes de 20 à 59 ans ayant subi une inter-
vention chirurgicale pour un SCC et résidant dans 
le Maine-et-Loire ou dans les Bouches-du-Rhône. 
La majorité des hommes (88%) et des femmes (77%) 
occupaient un emploi au moment de l’intervention.

Parts de SCC attribuables à l’activité 
professionnelle et aux grandes professions 
et catégories sociales

Dans la population en emploi âgée de 20 à 59 ans, 
51%  [36-62] des cas opérés d’un SCC chez les 
hommes et 45% [39-51] des cas chez les femmes 
seraient attribuables au fait d’exercer une acti-
vité professionnelle au moment de l’intervention. 
Si l’on s’intéresse aux grandes professions et caté-
gories sociales, 73% des cas survenus chez les 
ouvriers  [68-77] et les ouvrières  [70-76] seraient 
attribuables à l’excès de risque associé à l’exercice 
de cette profession. Chez les femmes uniquement, 
parmi les agricultrices exploitantes, il s’agit de 53% 
[31-68] des cas, tandis que parmi les employées, 
il  s’agit de 34% [27-40] des cas. Les professions 
de cadres et professions intellectuelles supé-
rieures et les professions intermédiaires avaient un 
risque significativement diminué de SCC pour les 
deux sexes.

Parts de SCC attribuables à l’activité 
professionnelle dans les différents  
grands secteurs d’activité (tableau 1)

Chez les hommes, la grande majorité (93% [88-96]) 
des cas survenus chez des travailleurs du secteur 
de l’industrie du cuir et de la chaussure seraient 
attribuables à l’excès de risque présenté par les 
hommes travaillant dans ce secteur. La FRAE était 
supérieure à 65% (environ les deux  tiers des cas 
ou plus) également pour le secteur du travail des 
métaux. À l’inverse, les hommes travaillant dans 
le secteur d’activité des services fournis principa-
lement aux entreprises (regroupant des services 
d’appui tels que des services juridiques, publici-
taires, etc. et des services opérationnels tels que 
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les activités liées à  la sécurité ou au nettoyage, 
et autres) présentaient en moyenne un risque de 
SCC inférieur à celui de la population générale des 
hommes du même âge (RRa=0,4 [0,2-0,6]).

Chez les femmes, 89% [76-95] des cas survenus chez 
des travailleuses du secteur de l’industrie automo-
bile seraient attribuables à l’excès de risque présenté 
par les femmes travaillant dans ce secteur. La FRAE 
était supérieure à 65% également pour  les  secteurs 
de l’industrie du cuir et de la chaussure, de la fabri-
cation d’équipements de radio, télévision et commu-
nication, de la fabrication de meubles et industries 
diverses, de l’agriculture, de l’industrie de l’habillement 
et des  fourrures et des « activités des ménages en tant 
qu’emp loyeur de personnel domestique ». À l’inverse, 
les femmes travaillant dans les secteurs du commerce 
de gros et des intermédiaires de commerce, ainsi que 
dans l’éducation, présentaient en moyenne un risque 

plus faible de SCC que les femmes de la popula-
tion générale du même âge. Cependant, dans le 
secteur de l’éducation, 83% des cas survenant chez 
les personnels des services directs aux particuliers 
(par exemple, les employés de l’hôtellerie, les assis-
tantes maternelles…) seraient attribuables à l’excès 
de risque présenté par les femmes exerçant ce type 
de profession dans ce secteur de l’éducation.

En effet, pour chaque secteur d’activité présenté ici, 
certains emplois (combinaisons secteur-profession) 
avaient des fractions de cas attribuables particulière-
ment élevées (tableau 2). Chez les hommes de ces 
secteurs, cela concernait notamment les ouvriers 
qualifiés et non qualifiés de type industriel, et les 
ouvriers qualifiés de type artisanal. Chez les femmes, 
cela concernait particulièrement les ouvrières non 
qualifiées de type industriel et les personnels des 
services directs aux particuliers. Parmi les secteurs 

Tableau 1

Fraction de risque de SCC attribuable au secteur d’activité parmi les cas travaillant dans un secteur d’activité donné 
au moment de l’intervention chirurgicale (niveau à 2 digits de la NAF 2003)

NAF 2003 (62 divisions) Effectif RR ajusté  
sur l’âge [IC95%]

FRAE 
[IF arrondi] Pe

HOMMES

01 – Agriculture, chasse, services annexes 40 2,8 [2,0-3,8] 64 [50-74] 3,2

15 – Industries alimentaires 23 2,6 [1,7-3,9] 61 [41-74] 1,9

19 – Industrie du cuir et de la chaussure 12 14,7 [8,3-26,2] 93 [88-96] 0,3

28 – Travail des métaux 26 3,2 [2,1-4,7] 68 [53-79] 1,7

45 – Construction 76 1,9 [1,5-2,4] 48 [34-59] 7,7

50 – Commerce et réparation automobile 17 1,7 [1,0-2,7] 41 [3-63] 2,1

55 – Hôtels et restaurants 17 1,8 [1,1-2,9] 44 [9-65] 2,4

60 – Transports terrestres 33 1,6 [1,1-2,3] 39 [12-57] 3,6

74 – Services fournis principalement aux entreprises 13 0,4 [0,2-0,6] –  7,1

FEMMES

01 – Agriculture, chasse, services annexes 88 4,1 [3,3-5,1] 76 [70-80] 1,3

15 – Industries alimentaires 42 2,4 [1,8-3,3] 58 [43-69] 1,2

18 – Industrie de l’habillement et des fourrures 13 3,1 [1,8-5,3] 67 [44-81] 0,3

19 – Industrie du cuir et de la chaussure 46 6,5 [4,8-8,7] 85 [79-88] 0,4

24 – Industrie chimique 6 2,4 [1,1-5,5] 59 [8-82] 0,5

32 – Fabrication d’équipements de radio, télévision et communication 19 5,0 [3,2-7,9] 80 [69-87] 0,4

34 – Industrie automobile 6 9,2 [4,1-20,5] 89 [76-95] 0,1

36 – Fabrication de meubles ; industries diverses 12 4,7 [2,7-8,3] 79 [63-88] 0,2

51 – Commerce de gros et intermédiaires du commerce 12 0,5 [0,3-0,9] –  1,9

52 – Commerce de détail et réparation d’articles domestiques 114 1,4 [1,2-1,7] 30 [15-42] 6,1

55 – Hôtels et restaurants 41 1,6 [1,1-2,1] 36 [13-53] 2,1

66 – Assurance 12 1,9 [1,1-3,4] 48 [9-71] 0,6

80 – Éducation 94 0,7 [0,6-0,9] –  7,2

85 – Santé et action sociale 302 1,2 [1,1-1,4] 18 [7-28] 14,5

93 – Services personnels 27 2,3 [1,6-3,4] 57 [37-71] 1,1

95 – Activités des ménages en tant qu’employeur de personnel domestique 36 3,0 [2,1-4,1] 66 [53-76] 0,6

Population de référence : population générale des Bouches-du-Rhône et du Maine-et-Loire. Recensement 2006. Âge : 20-59 ans.
Résultats présentés pour les secteurs d’activité pour lesquels n>5 et Pe>0,005%. En gras : RR ajusté sur l’âge significativement inférieur à 1.
NAF : nomenclature d’activités française ; SCC : syndrome du canal carpien.
RR : risque relatif ; IC95% : intervalle de confiance à 95% ; FRAE : fraction de risque attribuable chez les exposés ; IF : fourchette d’incertitude 
sur la fraction ; Pe : prévalence de l’exposition dans la population de référence (en %).
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Tableau 2

Fraction de risque de SCC attribuable à l’emploi parmi les cas travaillant dans un emploi donné  
au moment de l’intervention chirurgicale (croisement PCS*NAF aux niveaux à 2 digits des PCS et NAF 2003)

PCS 2003 (42 postes) NAF 2003 (60 divisions) Effectif RR ajusté  
sur l’âge [IC95%]

FRAE 
[IF arrondi] Pe

HOMMES

52 – Employés civils et agents 
de service de la fonction publique

64 – Postes et télécommunications 7 3,0 [1,4-6,4] 67 [30-84] 0,6

52 – Employés civils et agents 
de service de la fonction publique

75 – Administration publique 8 2,0 [1,0-4,1] 51 [1-76] 1,2

53 – Policiers et militaires 75 – Administration publique 9 2,2 [1,1-4,3] 54 [11-76] 1,9

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

55 – Hôtels et restaurants 7 5,6 [2,7-12,0] 82 [62-92] 0,6

62 – Ouvriers qualifiés de type industriel 28 – Travail des métaux 16 9,4 [5,7-15,5] 89 [82-94] 0,6

63 – Ouvriers qualifiés de type artisanal 45 – Construction 46 5,2 [3,8-7,0] 81 [74-86] 2,1

63 – Ouvriers qualifiés de type artisanal 50 – Commerce et réparation 
automobile

13 6,9 [4,0-12,1] 86 [75-92] 0,5

63 – Ouvriers qualifiés de type artisanal 75 – Administration publique 12 7,3 [4,1-13,0] 86 [76-92] 0,5

64 – Chauffeurs 60 – Transports terrestres 23 3,0 [1,9-4,5] 66 [49-78] 1,8

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

15 – Industries alimentaires 17 14,3 [8,7-23,3] 93 [89-96] 0,3

69 – Ouvriers agricoles 01 – Agriculture, chasse, services 
annexes

19 7,8 [4,9-12,6] 87 [80-92] 0,8

FEMMES

21 – Artisans 93 – Services personnels 6 2,9 [1,3-6,6] 66 [24-85] 0,4

46 – Professions intermédiaires 
administratives et commerciales 
des entreprises

52 – Commerce de détail et réparation 
d’articles domestiques

15 3,1 [1,8-5,2] 68 [45-81] 0,7

46 – Professions intermédiaires 
administratives et commerciales 
des entreprises

66 – Assurance 6 3,4 [1,5-7,5] 70 [34-87] 0,3

52 – Employés civils et agents 
de service de la fonction publique

64 – Postes et télécommunications 17 2,7 [1,7-4,4] 64 [41-77] 0,5

52 – Employés civils et agents 
de service de la fonction publique

75 – Administration publique 76 1,6 [1,2-2,0] 37 [20-50] 3,4

52 – Employés civils et agents 
de service de la fonction publique

80 – Éducation 27 1,8 [1,2-2,6] 44 [18-62] 1,2

52 – Employés civils et agents 
de service de la fonction publique

85 – Santé et action sociale 123 2,4 [2,0-2,9] 59 [51-66] 4,2

54 – Employés administratifs 
d’entreprise

65 – Intermédiation financière 8 2,4 [1,2-4,9] 59 [17-79] 0,4

54 – Employés administratifs 
d’entreprise

75 – Administration publique 10 2,5 [1,4-4,7] 60 [26-79] 0,4

55 – Employés de commerce 15 – Industries alimentaires 9 3,9 [2,0-7,5] 74 [51-87] 0,3

55 – Employés de commerce 52 – Commerce de détail 
et réparation d’articles domestiques

64 2,6 [2,0-3,4] 62 [51-70] 3,0

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

55 – Hôtels et restaurants 25 3,5 [2,4-5,3] 72 [58-81] 0,9

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

75 – Administration publique 6 3,7 [1,6-8,2] 73 [39-88] 0,3

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

80 – Éducation 9 5,8 [3,0-11,1] 83 [67-91] 0,2

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

85 – Santé et action sociale 86 2,0 [1,6-2,5] 51 [39-60] 2,9

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

91 – Activités associatives 7 3,4 [1,6-7,1] 70 [38-86] 0,2

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

93 – Services personnels 16 5,9 [3,6-9,7] 83 [72-90] 0,5

56 – Personnels des services directs 
aux particuliers

95 – Activités des ménages en tant 
qu’employeur de personnel domestique

36 4,4 [3,1-6,1] 77 [68-84] 0,5

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

01 – Agriculture, chasse, 
services annexes

6 16,7 [7,5-36,9] 94 [87-97] 0,0
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ne présentant pas d’excès de risque globalement, 
les professionnels de certains emplois présentaient 
un excès de risque de souffrir d’un SCC, donc des 
fractions élevées de cas attribuables à l’emploi. On 
peut citer notamment les ouvriers qualifiés de type 
artisanal du secteur de l’administration.

Parts de SCC attribuables à l’activité 
professionnelle dans les différentes professions 
(PCS détaillée à quatre digits) (tableau 3)

Chez les hommes, presque toutes les professions 
pour lesquelles il a été possible de calculer un excès 
de risque et la FRAE à un niveau plus détaillé de la 
nomenclature étaient des professions d’ouvrier, les 
fractions étant particulièrement élevées (≥90%) chez 
les couvreurs qualifiés, les ouvriers de production non 
qualifiés du textile et de la confection, de la tannerie- 
mégisserie et du travail du cuir, les bouchers, les 
ouvriers de production non qualifiés de la transfor-
mation des viandes, les chaudronniers-tôliers indus-
triels, les opérateurs qualifiés du travail en forge, les 
conducteurs qualifiés d’équipement de formage, 
les traceurs qualifiés, et les ouvriers de l’élevage.

Chez les femmes, les professions pour lesquelles 
il a été possible de calculer un excès de risque et 
la FRAE sont mieux réparties entre les professions 
dites intermédiaires, d’employées et d’ouvrières. 
Ces professions d’employées recouvrent également 
des fonctions à haute exigence physique comme 
celle d’aide à domicile, d’agent de service hospita-
lier, d’aide médico- psychologique, d’aide de cuisine, 
de coiffeuse, de caissière... La fraction était supérieure 
ou égale à 90% pour cinq professions d’ouvrières : les 
ouvrières agricoles du maraîchage ou  de l’horticul-
ture et de la viticulture ou de l’arboriculture fruitière, 
les ouvrières de production non qualifiées de la trans-
formation des viandes, les ouvrières non qualifiées de 

l’électricité et de l’électronique, ainsi que les ouvrières 
de production non qualifiées du textile et de la confe-
ction, de la tannerie-mégisserie et du travail du cuir.

Discussion

Dans les deux départements étudiés, le Maine-et-
Loire et les Bouches-du-Rhône, 51% des cas de 
SCC chez  les hommes en emploi et 45% des cas 
de SCC chez les femmes en emploi ont été consi-
dérés comme attribuables au fait d’être en activité 
profession nelle. Chez les ouvriers et les ouvrières, ce 
sont les trois quarts des cas qui seraient attribuables 
à l’excès de risque associé à la catégorie socio-
professionnelle d’ouvrier. Lorsque l’on s’intéressait 
aux deux secteurs d’activité avec les fractions de SCC 
attribuables les plus élevées, les secteurs de l’indus-
trie du cuir et de la chaussure chez les femmes et 
les hommes, de  l’industrie automobile chez les 
femmes, et du travail des métaux chez les hommes 
arrivaient en tête. Les professions précises avec les 
FRAE les plus élevées, étaient celles des couvreurs 
qualifiés chez les hommes  (97%) et celles des 
ouvrières du maraîchage ou de l’horticulture chez les 
femmes (94%). Deux professions avaient une FRAE 
supérieure à 90% à la fois chez les hommes et chez 
les femmes : la profession des ouvriers de produc-
tion non qualifiés de la transformation des viandes, 
recouvrant notamment les ouvriers d’abattoir, et 
celle des ouvriers de production non qualifiés du 
textile et de la confection, de la tannerie- mégisserie 
et du travail du cuir. Certaines professions  exercées 
au sein d’un secteur d’activité avaient des fractions 
de risque  attribuables au travail plus élevées que 
d’autres professions exercées dans le même secteur, 
y compris dans des secteurs d’activité ne présentant 
pas globalement d’excès de risque de SCC.

PCS 2003 (42 postes) NAF 2003 (60 divisions) Effectif RR ajusté  
sur l’âge [IC95%]

FRAE 
[IF arrondi] Pe

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

15 – Industries alimentaires 26 9,4 [6,4-13,9] 89 [84-93] 0,3

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

18 – Industrie de l’habillement 
et des fourrures

6 14,1 [6,4-31,2] 93 [84-97] 0,1

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

19 – Industrie du cuir et de la chaussure 39 14,9 [10,9-20,5] 93 [91-95] 0,2

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

32 – Fabrication d’équipements 
de radio, télévision et communication

16 18,5 [11,4-30,1] 95 [91-97] 0,1

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

34 – Industrie automobile 6 25,5 [11,5-56,6] 96 [91-98] 0,0

67 – Ouvriers non qualifiés 
de type industriel

36 – Fabrication de meubles ; 
industries diverses

6 13,1 [5,9-29,0] 92 [83-97] 0,0

68 – Ouvriers non qualifiés 
de type artisanal

74 – Services fournis principalement 
aux entreprises

30 3,6 [2,5-5,2] 72 [60-81] 0,6

69 – Ouvriers agricoles 01 – Agriculture, chasse, 
services annexes

52 12,2 [9,3-16,1] 92 [89-94] 0,4

Population de référence : population générale des Bouches-du-Rhône et du Maine-et-Loire, Recensement 2006 ; Âge 20-59 ans.
Résultats présentés pour les emplois pour lesquels n>5 et Pe>0,005%.
SCC : syndrome du canal carpien ; PCS : professions et catégories socioprofessionnelles ; NAF : nomenclature d’activités française.
RR : risque relatif ; IC95% :  intervalle de confiance à 95% ; FRAE : fraction de risque attribuable chez les exposés ; IF : fourchette d’incertitude 
sur la fraction ; Pe : prévalence de l’exposition dans la population de référence (en %).

Tableau 2 (suite)
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Tableau 3

Fraction de risque de SCC attribuable à la profession parmi les cas exerçant une profession donnée  
au moment de l’intervention chirurgicale (niveau à 4 digits de la PCS 2003)

PCS 2003 (497 postes) Effectif
RR ajusté  

sur l’âge [IC95%]
FRAE  

[IF arrondi]
Pe

HOMMES

521A – Employés de la Poste 8 3,6 [1,8-7,3] 72 [44-86] 0,5

561A & 561D – Serveurs, commis de restaurant, garçons (bar, brasserie,  
café ou restaurant) & Aides de cuisine, apprentis de cuisine et employés polyvalents 
de la restauration

7 5,1 [2,4-10,8] 80 [59-91] 0,7

623A – Chaudronniers-tôliers industriels, opérateurs qualifiés du travail en forge, 
conducteurs qualifiés d’équipement de formage, traceurs qualifiés

7 13,4 [6,3-28,3] 93 [84-96] 0,2

631A – Jardiniers 10 4,8 [2,6-9,1] 79 [61-89] 0,5

632A – Maçons qualifiés 17 5,0 [3,1-8,2] 80 [68-88] 0,9

632E – Couvreurs qualifiés 8 33,0 [16,5-65,9] 97 [94-98] 0,1

632G & 632H – Peintres et ouvriers qualifiés de pose de revêtements sur supports 
verticaux & Soliers moquetteurs et ouvriers qualifiés de pose de revêtements souples 
sur supports horizontaux

6 5,2 [2,3-11,6] 81 [57-91] 0,4

634C – Mécaniciens qualifiés en maintenance, entretien, réparation : automobiles 16 9,2 [5,6-15,2] 89 [82-93] 0,5

636A – Bouchers (sauf industrie de la viande) 7 18,4 [8,6-39,2] 95 [88-97] 0,2

636D – Cuisiniers et commis de cuisine 8 4,4 [2,2-9,0] 77 [54-89] 0,7

641A – Conducteurs routiers et grands routiers 18 2,3 [1,5-3,7] 57 [31-73] 1,8

643A – Conducteurs livreurs, coursiers 9 4,3 [2,2-8,3] 77 [55-88] 0,9

653A – Magasiniers qualifiés 10 3,7 [2,0-6,9] 73 [49-85] 0,9

673C – Ouvriers non qualifiés de montage, contrôle en mécanique et travail  
des métaux

7 5,5 [2,6-11,8] 82 [61-92] 0,7

674B – Ouvriers de production non qualifiés de la transformation des viandes 7 21,5 [10,2-45,5] 95 [90-98] 0,1

675A – Ouvriers de production non qualifiés du textile et de la confection,  
de la tannerie-mégisserie et du travail du cuir

6 25,3 [11,3-56,4] 96 [91-98] 0,1

691B – Ouvriers de l’élevage 7 14,3 [6,7-30,4] 93 [85-97] 0,2

FEMMES

217C – Artisans coiffeurs, manucures, esthéticiens, de 0 à 9 salariés 6 3,2 [1,4-7,2] 69 [31-86] 0,3

423B – Formateurs et animateurs de formation continue 11 2,7 [1,5-5,0] 64 [34-80] 0,4

467C & 467D – Professions intermédiaires techniques et commerciales 
des assurances & Professions intermédiaires techniques des organismes  
de sécurité sociale

9 2,0 [1,1-3,9] 51 [5-74] 0,6

521A – Employés de la Poste 12 3,2 [1,8-5,6] 68 [44-82] 0,4

524A – Agents administratifs de la fonction publique (y.c. enseignement) 15 4,5 [2,7-7,4] 78 [63-87] 0,3

525C – Agents de service de la fonction publique (sauf écoles, hôpitaux) 26 1,7 [1,1-2,5] 40 [11-59] 1,2

525D – Agents de service hospitaliers 52 3,2 [2,4-4,2] 69 [59-76] 1,5

525A & 525B - Agents de service des établissements primaires & Agents de service 
des autres établissements d’enseignement

31 2,3 [1,6-3,3] 57 [38-70] 1,1

526A – Aides-soignants 43 2,2 [1,7-3,0] 56 [40-67] 1,7

526C – Auxiliaires de puériculture 11 2,5 [1,4-4,5] 60 [28-78] 0,4

526D – Aides médico-psychologiques 6 4,1 [1,8-9,1] 75 [45-89] 0,2

551A – Employés de libre service du commerce et magasiniers 6 2,4 [1,1-5,4] 59 [8-81] 0,4

552A – Caissiers de magasin 20 2,2 [1,4-3,4] 55 [30-71] 1,2

553A – Vendeurs non spécialisés 11 3,4 [1,9-6,2] 71 [47-84] 0,7

554A – Vendeurs en alimentation 15 3,2 [1,9-5,4] 69 [48-81] 0,6

561A & 561D – Serveurs, commis de restaurant, garçons (bar, brasserie, café  
ou restaurant) & Aides de cuisine, apprentis de cuisine et employés polyvalents  
de la restauration

30 4,8 [3,3-6,8] 79 [70-85] 0,8

562B – Coiffeurs salariés 13 6,0 [3,5-10,3] 83 [71-90] 0,4

563A – Assistantes maternelles, gardiennes d’enfants, familles d’accueil 44 2,0 [1,5-2,8] 51 [34-64] 1,5

563B – Aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales 56 2,0 [1,5-2,6] 50 [35-62] 2,0

563C – Employés de maison et personnels de ménage chez des particuliers 33 3,2 [2,3-4,6] 69 [56-78] 0,7

627B – Ouvriers qualifiés de la coupe des vêtements et de l’habillement,  
autres opérateurs de confection qualifiés

9 7,5 [3,9-14,4] 87 [74-93] 0,1
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Limites

Le calcul des FRAE aux professions, secteurs d’acti-
vités ou emplois suppose un lien de causalité entre 
le fait d’exercer une profession, dans un secteur 
 d’activité ou un emploi, et le fait de développer un 
SCC. Il  s’agit d’une hypothèse forte et pouvant 
être soumise à des facteurs de confusion non pris 
en compte, tels que les comorbidités (surpoids ou 
obésité, diabète…) favorisant la survenue du SCC 20,21 
et pouvant être plus fréquentes dans les professions 
et catégories sociales les moins favorisées.

La profession, le secteur d’activité ou l’emploi sont 
utilisés comme proxys d’expositions professionnelles 
qui ne sont pas mesurées directement, ce qui est à 
l’origine d’une approximation de l’intensité du lien 
entre ces facteurs sous-jacents et la pathologie.

Ces deux études ne couvraient pas l’ensemble des inter-
ventions de SCC de chacun des deux départements 
concernés. Les taux d’incidence utilisés pour le calcul 
des risques relatifs sont donc sous-estimés, cepen-
dant l’impact sur ces derniers, s’il n’est pas à exclure, 
semble limité car supposé peu différent d’une profes-
sion à une autre ou d’un secteur d’activité à un autre. En 
effet, le champ couvert par les structures chirurgicales 
des deux études (70% des interventions de SCC dans 
le Maine-et-Loire et plus de 60% des interventions de 
SCC dans les Bouches-du-Rhône) est important et il a 
été fait le choix dans les Bouches-du-Rhône d’inclure à 
la fois des  structures publiques et privées.

Les estimations de fractions attribuables à la profes-
sion et au secteur d’activité présentées ici ont été 
calculées à partir des données de deux  études 

réalisées avec un intervalle de cinq années. Ces esti-
mations mériteront d’être répétées sur des données 
plus homogènes et plus récentes, codées selon la 
nomenclature NAF actuelle.

Les informations concernant la profession et le secteur 
d’activité étaient déclaratives et reposaient sur la 
participation volontaire des  patients. Ceci  pourrait 
entraîner un biais de réponse, les différentes catégo-
ries professionnelles n’ayant pas la même probabilité 
de participer à l’étude. Cependant, la correction d’un 
tel biais de participation aurait tendance à renforcer les 
constats réalisés, notamment concernant les fractions 
de cas attribuables à la profession, élevées chez les 
ouvriers, puisque ceux-ci sont moins susceptibles de 
répondre à une étude sur la santé 22.

Forces

Ces résultats complètent ceux publiés pour les 
deux  études séparément 15,16, en ayant l’avantage 
de fournir des FRAE calculées sur de larges effe-
ctifs permettant de couvrir un plus grand nombre de 
secteurs d’activité et de professions, voire de combi-
naisons de secteurs et professions. Cette analyse 
repose ainsi sur des données de deux départements 
économiquement et socialement différents (fractions 
des établissements dans l’agriculture de 2,2% dans les 
Bouches-du-Rhône et 7,9% dans le Maine-et-Loire, et 
dans le commerce, les transports et services divers de 
69,8% et de 59,2% respectivement ; revenu médian 
par unité de consommation de 21 360 euros et de 
21 110 euros respectivement ; taux de pauvreté de 
18,7% et 11,4% respectivement ; taux de chômage 
des 15-64 ans de 14,9% et 12,4% respectivement, 
etc.) 23,24 pour une plus grande généralisation possible 

PCS 2003 (497 postes) Effectif
RR ajusté  

sur l’âge [IC95%]
FRAE  

[IF arrondi]
Pe

635A – Tailleurs et couturières qualifiés, ouvriers qualifiés du travail des étoffes  
(sauf fabrication de vêtements), ouvriers qualifiés de type artisanal du travail du cuir

6 7,4 [3,3-16,5] 87 [70-94] 0,1

636D – Cuisiniers et commis de cuisine 10 2,9 [1,5-5,3] 65 [35-81] 0,4

672A – Ouvriers non qualifiés de l’électricité et de l’électronique 18 12,1 [7,6-19,2] 92 [87-95] 0,1

673C – Ouvriers non qualifiés de montage, contrôle en mécanique et travail  
des métaux

6 8,6 [3,8-19,1] 88 [74-95] 0,1

674B – Ouvriers de production non qualifiés de la transformation des viandes 12 15,4 [8,7-27,1] 93 [89-96] 0,1

674C – Autres ouvriers de production non qualifiés : industrie agroalimentaire 11 7,7 [4,2-13,9] 87 [76-93] 0,2

675A – Ouvriers de production non qualifiés du textile et de la confection,  
de la tannerie-mégisserie et du travail du cuir

44 10,8 [8,0-14,6] 91 [88-93] 0,3

676C – Ouvriers du tri, de l’emballage, de l’expédition, non qualifiés 12 3,5 [2,0-6,1] 71 [49-84] 0,4

676E – Ouvriers non qualifiés divers de type industriel 7 7,1 [3,4-14,9] 86 [70-93] 0,1

676A & 676B & 676D – Manutentionnaires non qualifiés & Déménageurs  
(hors chauffeurs-déménageurs), non qualifiés & Agents non qualifiés des services 
d’exploitation des transports

16 4,2 [2,5-6,8] 76 [61-85] 0,3

684A – Nettoyeurs 41 3,3 [2,4-4,5] 69 [58-78] 0,9

691C – Ouvriers du maraîchage ou de l’horticulture 29 15,8 [11,0-22,9] 94 [91-96] 0,2

691D – Ouvriers de la viticulture ou de l’arboriculture fruitière 10 12,5 [6,7-23,2] 92 [85-96] 0,1

Population de référence : population générale des Bouches-du-Rhône et du Maine-et-Loire, Recensement 2006 ; Âge 20-59 ans.
Résultats présentés pour les professions où n >5 et Pe>0,005%.
SCC : syndrome du canal carpien ; PCS : professions et catégories socioprofessionnelles.
RR : risque relatif ; IC95% : intervalle de confiance à 95% ; FRAE : fraction de risque attribuable chez les exposés ; IF : fourchette d’incertitude sur la 
fraction ; Pe : prévalence de l’exposition dans la population de référence (en %).

Tableau 3 (suite)
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des résultats. En effet, ces deux  études analysées 
de façon indépendante à l’origine avaient montré 
des FRAE à la profession d’ouvrier d’environ 60% dans 
les deux  départements (52,5% seulement chez les 
hommes des Bouches-du-Rhône), mais les secteurs 
d’activité avec les FRAE les plus élevées, codés selon 
deux versions et à un niveau d’agrégation différent de 
la NAF, n’étaient pas comparables.

Enfin, un intérêt majeur de cette étude est de porter 
sur la population générale et non uniquement sur les 
salariés ou le régime général comme le permettraient 
d’autres sources de données (indemnisations AT/MP, 
maladies à caractère professionnel…).

Interprétation

Globalement, la fraction de cas attribuables à l’activité 
professionnelle chez les hommes était plus élevée que 
chez les femmes, ce qui peut notamment s’expliquer 
par le rôle important joué par les facteurs hormonaux 
(grossesse et ménopause) dans la survenue du SCC 
chez ces dernières 20. Des estimations de fractions de 
SCC attribuables aux différentes professions avaient 
été réalisées antérieurement au Québec 25 et avaient 
retrouvé une FRAE, chez les ouvriers, très proche de 
celle estimée dans cette étude (76% versus 73%). 
En revanche la FRAE chez les ouvrières était plus faible 
(55%),  contrairement à cette étude où elle était égale 
à celle des ouvriers. Nous avons pu constater qu’un 
sur-risque ou un sous-risque de SCC dans un secteur 
d’activité, en comparaison à la population générale, 
ne signifiait pas que toutes les professions exercées 
dans ce secteur avaient le même niveau de risque. 
Parallèlement, le niveau de risque au sein d’une même 
profession pouvait parfois varier fortement d’un secteur 
d’activité à un autre, comme cela était observé chez 
les femmes employées civiles et agents de service de 
la fonction publique entre le secteur de l’administration 
publique et le secteur des postes et télécommunica-
tions. Il apparaît donc important de pouvoir disposer 
de fractions de risque attribuables à l’emploi, c’est-à- 
dire à la combinaison secteur et profession. L’utilisation 
de la FRAE au secteur d’activité, ou à la profession 
précise, ou à l’emploi sera à privilégier selon les acteurs 
de prévention en jeu (organisme de prévention d’une 
branche professionnelle, Carsat, service de santé au 
travail inter- entreprises ou autonome, etc.). Il faut être 
vigilant cependant dans l’interprétation de ces  fractions 
de risque attribuables aux secteurs d’activités, profes-
sions ou emplois : celles-ci sont calculées en cas de 
risque relatif significativement supérieur à 1, d’un nombre 
de cas dans les deux départements au moins égal à 6, 
et d’une fréquence d’exposition au secteur, profession 
ou emploi dans la population supérieure à 5/100 000. 
L’absence de disponibilité de la fraction de cas attri-
buable à une profession ou à un secteur ne signifie donc 
pas nécessairement que celle-ci est nulle. Cela peut 
s’expliquer non seulement par l’absence de différence 
significative de risque avec la population générale, mais 
aussi par la taille trop petite d’une pro  fession ou d’un 
secteur d’activité, donc par un nombre trop faible de 
cas en son sein pour obtenir une puissance statis-
tique suffisante pour calculer, avec précision, un risque 

relatif significativement augmenté ou diminué ou pour 
permettre le respect du secret statistique. On ne peut 
donc conclure à l’absence de cas attribuables au 
travail pour les secteurs, professions et emplois non 
présentés ici. En revanche, une diffusion ciblée des 
résultats auprès des secteurs d’activités ou branches 
professionnelles présentant une FRAE élevée et auprès 
des organismes y intervenant en prévention, inciterait 
à leur  engagement dans des actions de prévention 
du SCC et des TMS du membre supérieur plus large-
ment, le SCC en étant un traceur épidémiologique. 
Il serait intéressant également de disposer des indices 
de fréquence du SCC selon les secteurs d’activités 
dans les statistiques de MP de l’Assurance maladie 
Risques professionnels afin de compléter le ciblage 
des secteurs d’activité à risque.

Le calcul des parts ou fractions de risque de SCC 
attribuables aux différents secteurs d’activité ou 
professions parmi les sujets exposés permet, 
 lorsqu’il  est possible, de mettre en évidence des 
situations et populations à cibler prioritairement pour 
les actions de prévention en milieu professionnel. 
Les FRAE de SCC peuvent également apporter des 
arguments sur la fréquence des liens entre les cas 
et une activité professionnelle pour le processus 
de re connaissance en maladie professionnelle par 
la voie des Comités régionaux de reconnaissance 
en maladie professionnelle (CRRMP), lorsque 
l’ensemble des critères du tableau 57 C (pour le 
régime général) n’est pas rempli. Ces indicateurs 
pourraient, par exemple, être annexés au guide 
d’aide à la décision des CRRMP. ■
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